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     Politique  

 

    On n’ira pas loin dans l’analyse de ce monde-là.   

    Il est probable que le village des Charbonnières se créa un conseil peu après 

sa constitution au début du XVIe siècle. Il s’agissait surtout d’assurer son 

indépendance vis-à-vis du Lieu, village plus important et de plus ancienne date, 

mais aussi chef-lieu de commune.  

    Les traces d’un premier Conseil ne se découvrent cependant qu’au milieu du 

XVIIe siècle. On lit alors dans un document du 5 décembre 1653 : 

 

    Se sont en leurs propres personnes consituez et establis honnorables Michel 

de Jusinge1 et Nicolas Rochat, agissant en ce fait au nom et en qualitez de 

gouverneurs du village des Charbonnières, toutes fois par l’advis et 

consentemenz de tous les honnorables Conseilliers dudit lieu est avec assemblez 

ce jourdhuy en leur Conseil à rendiction de leurs contes2.   

 

    Les archives de ce Conseil ont totalement disparu. On retrouvera une 

organisation à la fin de ce même XVIIe, mais avec des procès-verbaux 

seulement dès 1730 environ. Nous aurons donc à la tête du village des 

gouverneurs et des chefs de famille, les gouverneurs représentant en quelque 

sorte l’exécutif, et les chefs de famille le législatif.   

    Cette formule tiendra jusqu’à la fin du régime bernois. Ce n’est que le XIXe 

siècle, avec Vaud, que l’on mettre en place la formule en vigueur pendant plus 

de 2 siècles, avec un Conseil administratif pour l’exécutif et un Conseil général 

pour le législatif. Les noms de ces conseils purent varier, mais néanmoins la 

formule reste définitivement établie.  

    On sait que le village des Charbonnières céda toutes ses prérogatives, mais 

aussi toutes ses charges,  à la commune du Lieu en 2010.   

    Déjà qu’à la fin du XIXe siècle, l’église qui avait été construite par le village 

lui-même, fut cédée à la commune du Lieu. Celle-ci la garde encore aujourd’hui.  

Autres possessions le Local des Sociétés  ou la Grande salle, et un petit alpage 

situé au-dessus du village nommé Palestine.   

    Les séances des autorités politiques du village s’étaient longtemps déroulées 

dans la salle que l’on avait construite sur le four à la fin du XVIIe siècle. Ensuite 

elles se tinrent vraisemblablement  dans l’une des classes du collège construit 

par la commune en 1876, et enfin dans la petite salle du local élevé en 1937. 

Plus de besoin de salle dès 2010 où les autorités rendaient leur tablier.  

 
1 La famille de Jusinge s’établit aux Charbonnières, en Bonport à la suite de Rigaud. Sa présence reste 

perceptible encore au début du XVIIIe siècle.  
2 Curieusement document extrait des Archives du village du Pont et non celles du village des Charbonnières. 
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    Elles avaient permis toute leur durée à d’aucuns de se faire la main en vue 

d’entamer une carrière politique plus large, au niveau de la commune ou même à 

celui du canton.  

 

 

 
 

Un fidèle serviteur de la commune, Samuel Rochat Saïset (1857-1924). Il le fut aussi comme secrétaire de 

l’administration du village des Charbonnières. Sa veuve, Annette Rochat, devait poursuivre le chemin encore  

près d’une trentaine d’années.  
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Les municipaux et secrétaire devant l’Hôtel de Ville du Lieu en 1905. 
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Municipalité et Conseil communal lors du 600e de la commune du Lieu en 1996.  

 

La Municipalité seule.  
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Une carrière en raccourci, celle de Charles-Louis, devenu Conseiller d’Etat  
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Le morceau était sans doute trop gros ! 
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Un beau témoignage.  

 

        Et ainsi de suite. En fait il faudrait plusieurs volumes pour raconter 

l’histoire politique et administrative d’un village qui peut se targuer de plus de 

cinq cents ans d’existence. Malheureusement aussi les temps ne sont plus ce 

qu’ils étaient, car si le village disparaissait en 2010, ce sera au tour de la 

commune du Lieu de tirer sa révérence en 2027 en fusionnant avec la grande 

commune de la Vallée.   
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